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Alors que les principaux partis
de l’opposition boycottent le dialo-
gue inter-comorien devant démar-
rer fin février, le conseiller spécial
du chef de l’État Ahmed Ali Amir
regrette cette politique de la chai-
se vide alors qu’ « aucune théma-
tique n’est proscrite du dialogue
». « Au contraire, le président a
fait appel aux propositions des
sujets que l’opposition juge perti-
nents pour élargir et enrichir la
base des discussions ». Au sujet
du fond d’appui aux médias prévu
dans le nouveau code de l’infor-
mation promulgué la semaine der-
nière par le chef de l’État, le sur-
nommé AAA (lire : triple A) qui
est également le coordinateur de
la communication de Beit-Salam,
propose que ce fonds serve aussi à
« financer les grands projets d’en-
quête d’investigation dont les
organes ne parviennent pas à sup-
porter les coûts ».

Question : Lors de sa confé-
rence de presse la semaine derniè-
re, le président de la République a
annoncé que des négociations
sont engagées pour maintenir
Maersk qui a annoncé son départ
des Comores. Où en sont lesdites
négociations ? 

Ahmed Ali Amir : Il est vrai
que Maesrsk, première compagnie
maritime et grand armateur de
porte-conteneurs du monde, quitte
les Comores. Le président a mis en
place une commission pour com-
prendre les motivations profondes
et voir éventuellement si des correc-
tions sont possibles. Mais cette
situation doit également nous inter-
peller. Un archipel ne peut être
assujetti aux caprices d’acteurs
étrangers dans le domaine mariti-
me. Avec le Covid nous avons eu
déjà des difficultés à assurer le ravi-
taillement en produits de première
nécessité et les exportations de nos
produits de rente. Cette situation
devrait en principe relancer l’idée
de la création d’une compagnie
maritime régionale et empêcher
ainsi d’être prisonnier d’une situa-
tion de monopole, comme cela se
profile déjà à l’horizon avec le rem-
plaçant de Maersk. Pour pallier à
l’urgence le gouvernement est en
passe de se procurer un bateau pour
rapatrier les conteneurs en souffran-
ce dans les ports de la région.

Question : Ce premier arma-
teur subirait un acharnement
judiciaire entre autres raisons qui
ont motivé sa décision. Y’a-t-il eu
ouverture d’enquête pour essayer
de déterminer si les interminables
charges qui lui sont attribuées
par la justice sont justifiées ou
non ? 

AAA : Si j’ai bonne mémoire, le
Président de l’Union des Chambres
de commerce, Chamsoudine
Ahmed, avait lancé l’alerte, sur le
risque de voir la compagnie se reti-
rer des Comores, au regard des
décisions de justice qui ne tiennent
pas compte des règles régissant le
fret maritime. Également Mme Sitti
Djaouharia Chihabiddine la prési-
dente de l'organisation patronale
Nouvelle Opaco, avait aussi élevé à
maintes reprises la voix sur les
ordonnances de référé qui autori-
sent le dédouanement des conte-
neurs au détriment des lettres de
transport maritime. Chaque acte
que nous posons, à n’importe quel
niveau de responsabilité entraîne
des conséquences. Juste et respon-
sable, nous en tirerons les bénéfi-
ces, grave et abusif, nous en subi-
rons un jour ou l’autre les enchaîne-
ments néfastes.

Question : La crise énergé-
tique signe son retour malgré les
gros moyens déployés pour y met-
tre fin. Est-ce que la présidence
est sûre et certaine que ces
moyens sont à juste titre utilisés à
bon escient ? 

AAA : Utilisés à bon escient, je
n’en sais rien. Je sais que la ques-
tion de l’énergie est une préoccupa-
tion permanente et majeure du chef
de l’Etat et il n’a jamais hésité à
mobiliser les moyens propres pour
mettre fin à la crise énergétique. Le
président a autorisé la société «
Innovent » à construire après
Foumbouni, d’autres centres d’é-
nergie solaire sous financement
cette foi-ci des Emirats Arabes
Unis, pour pallier définitivement au
déficit énergétique et disposer aussi
d’une énergie propre. Le projet d’é-
nergie géothermique est en passe de
finalisation, le financement total du
projet est bouclé.

Question : Le nouveau code de
l’information prévoit des subven-
tions pour les médias privés.
Quelles seront les critères d’éligi-
bilité ?

AAA : Je pense que l’idée pre-
mière d’instituer un fonds d’appui
média, proposé lors des états géné-
raux de la presse et retenu par le
gouvernement est de garantir l'ac-
cessibilité de tous à une information
diverse et plurielle de qualité. Ce
fonds servira aussi de créer les
conditions à l'exécution des mis-
sions de service public des entrepri-
ses de presse privées. Le président a
souligné dans son message de
vœux, que l’Etat accorde plus de
700 millions de nos francs aux
médias d’Etat et aucun rond aux
médias indépendants. Il a jugé
opportun d'apporter à travers ce

fonds une aide publique à la presse
privée afin d'en assurer sa survie.

Il s’agira à mon avis, d’accom-
pagner la modernisation des infras-
tructures et équipements et financer
les activités qui cadrent avec les
objectifs qui fixent le code de l’in-
formation. Soit l’Etat mettra en
place des organes d'administration
et de gestion de ce fonds, ou confie-
ra l’administration au conseil natio-
nal de la presse et de l’audiovisuel.
Bien sûr, la sélection des projets à
financer annuellement sera pilotée
par l’organe de gestion qui sera
désigné, il conviendra à mon avis,
de penser aussi à financer les grands
projets d’enquête d’investigation
dont les organes ne parviennent pas
à supporter les coûts.

Question : Sur le même sujet,
le nouveau code de l’information
est vidé des dispositions qui
offraient une protection statutai-
re aux journalistes au lieu de les
renforcer. Qu’en dites-vous, vous
qui êtes censé être le défenseur
des médias de par votre bac-
kround professionnel et votre
positionnement à Beit-Salam ? 

AAA : A ma connaissance, cette
loi a connu un long processus. Elle
a été examinée par les organisations
de la profession et le Cnpa. Elle a
été soumise en l’état par le gouver-
nement au parlement. Il s’est ensui-
vi un débat avec les parlementaires
et les responsables des médias et les
journalistes, conviés par la commis-
sion parlementaire pour enrichir le
texte. Je vous retourne la question,
pourquoi le sujet de la protection
des journalistes vous a-t-il échappé
?

Question : Est-il normal dans
une démocratie digne, que les
Renseignements gèrent un média
? 

AAA : Un média répond à des
critères définis par la loi. Je ne
pense pas que les Renseignements
gèrent un média. Ils font de la com-
munication et ils en assument la
responsabilité. 

Question : Il se dit que l’an-
cien vice-président Ahmed
Djaffar a reçu une somme équiva-
lente à la totalité de ce qu’il aurait
pu gagner comme salaire s’il était
resté vice-président jusqu’au 26
mai 2021. Vous confirmez ? 

AAA : Je ne sais pas d’où vous
tenez cette information. Votre ima-
gination est débordante en la matiè-
re. Prendra-t-il part ou non au dialo-
gue ? 

Question : La présidence ne
l’a pas approché à cet effet ? 

AAA : Le dialogue est ouvert à
tous les acteurs. La présidence de la

république ne dirige pas les négo-
ciations et ne fixe pas les règles. Un
médiateur a été nommé et c’est lui
et lui seul qui dirige les discussions
et fixe son agenda. 

Question : Un dialogue sans
les principaux partis de l’opposi-
tion se profile ? Un remake des
assises en vaut-il la peine ?

AAA : Le président invite la
classe politique dans un but précis,
celui de parachever la mise en place
des Institutions. Les sujets d’intérêt
national touchent la mise en œuvre
de toutes les dispositions de la
Constitution de 2018, la révision du
découpage électoral, la mise en
application de la loi sur les partis
politiques, le rôle de l’opposition
dans la gestion du pays, la reforme
de la CENI et les échéances électo-
rales de 2024. Dans sa lettre d’invi-
tation, aucune thématique n’est pro-
scrite du dialogue, mais au contrai-
re, le président a fait appel aux pro-
positions des sujets que l’opposition
juge pertinents pour élargir et enri-
chir la base des discussions. Je note
que l’Onu, l’Union africaine, et les
partenaires des Comores exhortent
les partis au dialogue. Il n’existe
dans aucune contrée au monde, des
forces qui se refusent au dialogue.
Même après les conflits les plus
meurtriers, les acteurs s’accordent
une pause et  s’ouvrent aux discus-
sions. En refusant de s’ouvrir aux
échanges, on fait un aveu d’échec
terrible. Soit on n’a pas un bilan à
défendre, soit on n’a pas un projet à
proposer et on se refugie naturelle-
ment dans l’invective et l’insulte.

Question : 3 ans après votre
nomination, vous avez été incapa-
ble de tenir cette promesse qui
consistait à organiser les états
généraux de la presse. Aveu d’é-
chec ? 

AAA : Exact. Aveu d’échec
dans le sens où l’assise n’a pas eu
lieu. Je précise par contre que les
états généraux avaient entre autres
objectifs de modifier la loi et de
mettre en place le fonds d’appui
média. Nous y sommes parvenus.
Poser des actes est essentiel.  

Question : Où en est votre
autre projet, celui de créer une
agence de presse ? Sera-t-elle
comme les médias publics assujet-
tis au pouvoir ?

AAA : Assujettis au pouvoir ? Je
ne vois pas une grande différence
entre La Gazette des Comores et le
journal Al-watwan et je ne pense
pas pour autant que vous êtes assu-
jettis au pouvoir. Par contre, l’idée
d’une agence de presse me tient à
cœur. Les journaux, ont besoin d’ê-
tre partout et de traiter des sujets
variés et ils n’ont pas toujours les
moyens de le faire. L’agence, finan-
cée par l’Etat sera au cœur de l’ac-
tualité et permettra aux médias de
relayer toutes sortes d’information,
en temps réel, dans le strict respect
des règles d’éthique et de déontolo-
gie qui régissent la profession. Du
côté du pouvoir, le dialogue exige
des compétences élevées et des
preuves de bonne foi.

Propos recueillis par
Andjouza Abouheir

DIALOGUE NATIONAL :
AAA : "Il n’existe dans aucune contrée au monde, 

des forces qui se refusent au dialogue "
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Aucun cyclone n’est en vue. Le
pays est perturbé actuellement par
la tempête tropicale modérée bap-
tisée ANA, évoluant dans le centre
du canal de Mozambique. Cette
forte perturbation génère des rafa-
les de vents et une mer agitée.
L’Agence national de l’aviation
civile et de la météorologie
(ANACM) déconseille fortement
les sorties en mer et toute activité
relative à la mer d’ici les 48 pro-
chaines heures. 

Depuis quelques jours, des
rafales de vents secouent les
côtes comoriennes.

L’Agence nationale de l’aviation
civile et de la métrologie (ANACM)
parle d’une perturbation d’une tem-
pête tropicale modérée baptisée
ANA,  qui  frappe la sous-région.
Cette tempête a déjà touché
Madagascar la semaine dernière et a
fait un bref passage au sud de nos
iles dans le canal de Mozambique et

se dirige actuellement vers le
Mozambique, ce qui a généré un
mauvais temps dans tout l’archipel.
Toutefois, l’Anacm à travers le
directeur de la métrologie Ahmed
Youssouf Abdou, rassure qu’il n’y a
pas de cyclone en vue mais tout sim-
plement des rafales de vents. 

En revanche, il appelle à la vigi-
lance pour toute activité en mer dans
les 48 prochaines  heures. « Puisque
la tempête secoue actuellement la
partie sud du canal de Mozambique,
le climat chez nous sera fortement
perturbé par des rafales de vents et
une mer agitée », précise-t-il. La

tempête évolue dans le centre du
canal de Mozambique avec une
position de 16.5 sud : 40.8 Est à 09
heures locales à 615 km de Mohéli
au secteur Sud-Est. « Des dévelop-
pements  nuageux demeureront dans
plusieurs localités des iles, notam-
ment dans la partie ouest de
Ngazidja et l’ouest de Ndzouani
dans les prochaines 24 heures. Des
pluies sont susceptibles  de se
déclencher dans ces régions et se
répandant dans d’autres secteurs. Le
vent de provenance nord-ouest à
nord restera dominant jusqu’à la fin
de la journée, entre 40 et 50 Km/h et
de rafales atteignant les 65km /h. La
mer sera agitée à passagèrement
forte face au vent », ajoute-t-il.

L’Anacm interdit les baignades,
les sorties en mer et toute activité
relative à la mer d’ici les  prochaines
48 heures. « Nous estimons que
d’ici mercredi, la situation redevien-
dra à la normale selon nos prévi-
sions », espère Ahmed Youssouf

Abdou, tout en informant les rési-
dents des  villes des zones basses de
prendre les précautions au cas où le
temps devient pluvieux afin d’éviter
les inondations et ceux qui sont dans
les zones d’arbres de couper les arb-
res  pour éviter tout risque et danger.  

L’Anacm précise également que
le pays est dans la période de kash-
kazi, une saison de pluies et de mau-
vais temps qui est aussi une période
cyclonique qui frappe en général le
mois de novembre à décembre. «
Durant les deux mois, il n’y avait
pas de pluie. Elle s’est déclenchée
depuis la dernière semaine et bien
évidement, elle sera accompagnée
par le phénomène de perturbation.
Pour le moment aucun cyclone n’est
en vue », conclut-il. 

Andjouza Abouheir

Mahamoud Ali passe une journée à la
gendarmerie puis aux urgences 

Mahamoud Ali de l’ASCOBEF comme on
l’appelle, ce jeune homme qui s’était fait

remarquer lors de la deuxième vague du
Coronavirus, par son dévouement à apporter
son soutien aux nécessiteux dans l’île, s’était
fait arrêter samedi dernier par la gendarme-
rie. Il serait accusé d'avoir publié l'audio
d'une personne qui proférait des propos
acerbes à l'égard de wa Mwali mais surtout
du gouverneur de l'île. Un certain Joli, qui
serait lui aussi, accusé d’avoir tenu la
conversation avec l’auteur de l'audio et qui
l'aurait enregistré et remis à Mahamoud. Ce
dernier n’a pas pu tenir à la gendarmerie et

se trouve depuis ce dimanche aux services
des urgences. Il confirme, lorsque nous lui
avons rendu visite aux urgences, ne pas être
torturé mais le fait de passer la journée
endormi à même le sol lui a causé des pro-
blèmes respiratoires jusqu’à perdre connais-
sance. 

Le contrôle physique trop rigoureux
des agents de l’État 

Depuis le mercredi dernier, une équipe du
trésor public national a débarqué à

Mohéli pour un contrôle physique des agents
de l’État. C’est dans une pièce de 4 mètres
sur 3 qu’ils ont contrôlé physiquement tous
les fonctionnaires de l’État. Dans des cir-

constances covid-19, les fonctionnaires se
bousculaient, la décision portant recrutement
et la carte nationale à la main  pour se pro-
curer un bulletin de salaire dans la même
pièce. C’est après que le fonctionnaire est
contrôlé. Et là, ce n’est fini. Le supérieur hié-
rarchique du fonctionnaire de l’État doit viser
ce bulletin de salaire avant qu'un chèque lui
soit remis pour le payement. « Le prochain
payement se fera par virement car les tra-
vaux ne sont pas encore fini mais pour le
salaire qui va suivre, il se fera par chèque »,
explique un employé du trésor public de l’île. 

Rassemblé par Riwad
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Actualité de Mwali en bref 

MÉTÉO :
« Aucun cyclone n’est en vue » 

Opposées au Cameroun pour
leur première huitième de finale
de l'histoire, les Comores ont
tenu tête vaillamment au pays
hôte, en étant privés de gardien
de but de métier et à dix. Une
rencontre qui ne valorise en
aucun moment l'image du foot-
ball africain et de la
Confédération africaine de foot-
ball (CAF).

C'est tout simplement une
honte ce qui s'est passé hier
à Yaoundé. Testé négatif

lundi matin puis ayant passé avec
succès la batterie de tests supplé-
mentaires du protocole, le gardien
de but Ali Ahamada s'est vu refusé
le droit de garder les cages de son
équipe. La commission médicale a,
au mépris du bon sens, refusé d'ac-
corder la dérogation nécessaire
dans ce cas de figure, évoquant un
changement de protocole depuis
dimanche soir. En pleine compéti-
tion. Selon elle, un joueur testé

positif doit désormais observer un
isolement de cinq jours avant de
disputer une rencontre.

De plus d'Ahamada, Yacine
Bourhane et un membre du staff
technique sont négatifs. Présents
en tribune, aucun des deux joueurs
ne foulera la pelouse du stade Paul
Biya d'Olembé. Une situation et
une décision surprenante qui a cho-
qué le monde du football. La
veille, quelques heures après la
sortie du fameux nouveau protoco-
le, l'équipe tunisienne a pu pour-
tant bénéficier du précieux sésame.
« Au début de la CAN, un joueur
positif devait s'isoler et pouvait
être testé toutes les 48h. Si négatif,
il sortait de l'isolement et devait
juste faire un test cardiaque avant
le match », a tenu à rappeler le
journaliste d'investigation Romain
Molina.

Sans gardien de but de métier et
en l'absence sur le banc du sélec-
tionneur, les Comores présentent
un onze de départ avec un joueur

de champ dans les cages. C'est
Chaker Alhadhur qui s'est manifes-
té pour assurer le poste. Une image
certainement qui ne va pas embel-
lir l'image de la CAF, déjà ternie
par divers scandales. Et il faut dire
que l'arrière droit de métier a tenu
vaillamment dans les buts. Il s'est
illustré à plusieurs reprises par des
sorties et des arrêtes extraordinai-
res. De quoi donner satisfaction au
coach Younes Zerdouk qui sup-
pléait Amir Abdou sur le banc des
Verts.

Mais à peine le coup d'envoi
donné, la tâche se complique pour
les Comores. Les Cœlacanthes sont
réduits à dix dès la 7ème minute
après l'expulsion du capitaine
Nadjim Abdou. Un carton rouge
peu clément sorti par l’Éthiopien
Bamlak Tessema. Malgré tout, les
coéquipiers d'El Fardou Ben
Mohamed ont poursuivi la rencon-
tre avec le même intensité. Les
premiers d’ailleurs à se monter
dangereux en proposant un jeu

cohérent et attractif. À la 29ème, le
Cameroun parvient tout même à
ouvrir le score par l'entremise de
Karl Toko Ekambi (1-0.

Les Comoriens réagissent quat-
re minutes plus tard sur une belle
frappe de d'Ahmed Mogni vers le
coin inférieur du but d'Onana,
presque abattu mais qui réussit un
superbe arrêt. La reprise de
Mohamed Youssouf, légèrement
déviée par un défenseur, est à nou-
veau repoussée par le gardien
camerounais. En seconde période,
Vincent Aboubakar réussit à inscri-
re le but du break pour le pays
hôte, après seulement quatre minu-
tes (2-0, 49è). Les Cœlacanthes se
remobilisent en procédant par des
contres éclaires. Abdallah Ali
Mohamed (74è) tout comme El
Fardou Ben Mohamed (79è)
avaient la possibilité de réduire le
score.

Ils parviennent à trouver la
faille à dix minutes de la fin sur un
coup de pied arrêté. Spécialiste en

la matière, Youssouf Mchangama
envoie une belle roquette qui ter-
mine dans la lucarne gauche du
but, laissant Onana impuissant (2-
1, 81è). De l'espoir pour les
Comoriens qui continent à mettre
le pressing. Mais au terme du
temps additionnel, le score reste
inchangé. Fin des d'aventure des
Cœlacanthes la tête haute sur une
rencontre où ils se sont montrés
très braves, vaillants et battants. Le
monde entier a surout été témoin
de peut-être la plus grande injusti-
ce du football africain. 

Boina Houssamdine

Alhadhur (GK) - Abdou (C),
Zahary, Bakari (Mmadi, 89è), M.
Youssouf (I. Youssouf, 89è) -
Abdullah, Bachirou (Djoumoi,
89è), B. Youssouf (Mattoir, 75è),
Mogni (Ali Mohamed, 52è) - Y.
Mchangama, El Fardou Ben
Mohamed.
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Les conditions météorologiques
n’avaient pas permis à l’appareil de
la compagnie aérienne R-Komor
d’atterrir à Hahaya après plusieurs
tentatives. Finalement il a pu atterrir
à l’aéroport de Bandar es Salam où
l’avion a dû passer 3 jours sur le tar-
mac faute de kérosène.

Ce samedi, R-Komor a pu
regagner Moroni après
avoir passé 3 jours à Mohéli

à cause d’une panne sèche. Le mau-
vais temps n’a pas permis à l’appa-
reil de se ravitailler rapidement en
kérosène depuis Moroni. La compa-
gnie a du loger ses passagers dans
un hôtel en attendant l'amélioration
des conditions météorologiques, ce
qui lui a coûté plusieurs millions de
francs comoriens avec les manœuv-

res d’acheminement du carburant. 
Tout a commencé le mercredi 19

janvier lorsque l'embraer de la com-
pagnie aérienne R-Komor a décollé
dans la mi-journée de l'aéroport

international prince Saïd Ibrahim à
destination d'Anjouan. À son retour
vers la Grande Comore, l'avion a été
surpris par des brouillards causés
par des conditions météorologiques

dégradées. « L’appareil a fait 4 ten-
tatives d'atterrissage à Hahaya.
Mais comme la visibilité à 8 km a
été réduite à zéro, le pilote n'avait
pas le choix que de chercher un
autre point de dégagement. C'est
une décision prise par le pilote pour
la sécurité des passagers » devait
expliquer, lors d’une conférence de
presse ce samedi au siège de la
compagnie à Fomboni, le Directeur
commercial pour dissiper les
rumeurs qui circulaient déjà sur
cette compagnie. 

Ce déroutement vers Mohéli a
donc épuisé tout le stock de carbu-
rant. C’est ce qui a permis à R-
Komor de se clouer sur le sol mohé-
lien pendant 3 jours. Le temps d’at-
tendre que le temps soit clément
pour embarquer le kérosène à bord

d’un bateau dans les conditions
requises en toute sécurité de Moroni
vers Mohéli.  

Une situation qui devrait inter-
peller les autorités gouvernementa-
les sur les mesures de sécurité dans
les aéroports des Comores. À part
l'aéroport international prince Saïd
Ibrahim, il n'existe pas un aéroport
de dégagement pour les vols longs
courriers. Les pistes ne sont pas
totalement équipées. À Mohéli le
dépôt d'hydrocarbure de Hoani a
prévu une citerne de stockage de
kérosène de 500 mètres cubes.
Cependant la date de la reprise
effective des travaux de construc-
tion de ce dépôt reste toujours un
mystère. 

Riwad

TRANSPORT AÉRIEN

Faute de kérosène, R-Komor s’était immobilisé 
3 jours à Bandar Salam 

L'Union des Comores a reçu
pour la énième fois un cargo de
matériels médicaux de la part des
Emirats Arabes Unis. Ces consom-
mables vont appuyer et renforcer
la lutte contre la pandémie de
Covid-19. 

Les Émirats Arabes Unis ont
remis vendredi 21 janvier
dernier des kits médicaux

aux autorités sanitaires du pays. Ce
lot de consommables est destiné à
renforcer les capacités de diagnos-
tic, en vue de faire barrières à la
Covid-19 dans le pays.
Accompagnée du secrétaire général
du gouvernement et du délégué de la
défense, la ministre de la santé Loub

Yakouti Attoumani a expliqué que
ce geste d'une grande ampleur n’est
ni la première ni la deuxième de la
part des Emirats Arabes Unis. « Ce
n’est pas la première fois que les
Emirats Arabes Unis s’impliquent
dans le développement des
Comores. Ils ne cessent d’appuyer
les Comores dans le domaine de l’é-
nergie, l’éducation et de la santé »,
souligne-t-elle. Ce geste rentre dans
le cadre des relations bilatérales
datant de plusieurs années. 

Notons qu'en mars 2021, les
Emirats Arabes Unis avaient octroyé
des matériels médicaux composés
de masques, de gels hydro-alcoo-
liques et de médicaments. Une
marque de fraternité entre les deux

pays selon les autorités sanitaires,
dans le but de renforcer la riposte
contre la Covid-19 qui a fait dans sa
totalité 159 décès depuis le déclan-
chement de la pandémie en avril
2020.

Pour rappel, le pays travaille
d'arrache pied pour endiguer la pan-
démie et tout un dispositif a été mis
en place dont l’accélération de cam-
pagne vaccinale pour atteindre l’im-
munité collective fiée à 60 % de la
population. Parallèlement, le contrô-
le au niveau des aéroports ont été
intensifiés afin d’éviter les fraudes
des résultats des tests Pcr, mais éga-
lement pour mieux protéger la popu-
lation.  

Andjouza Abouheir

SANTÉ PUBLIQUE : 
Un nouveau don médical des Émirats Arabes Unis 

Le collectif des locataires du
site des établissements Grimaldi
appelle le gouvernement à se
pencher encore sur cette affaire
Grimaldi aux multiples rebondis-
sements. Certains de ces locatai-
res se trouvent dans l’impasse et
risquent de perdre leurs biens.
Une situation délicate après que
le gouvernement ait  trouvé une
solution temporaire pour gérer ce
litige.  

Alors que le gouvernement a
marqué son accord et a
recommandé l’expropria-

tion des autres  propriétés ayant
appartenu à des colons pour cause
d’utilité publique, certaines per-
sonnes continuent de passer outre.

C’est le cas de Mina Fanna qui se
présente comme la veuve et héri-
tière de Grimaldi, continue à exé-
cuter des travaux d’aménagement.

Face à ce grand  dilemme, le col-
lectif des locataires du site
Grimaldi interpelle encore l’Etat,
pour qu’il se pencher encore sur

cette question pour éviter des pro-
blèmes, surtout que cette propriété
immobilière fait toujours l’objet
d’un litige non résolu à titre défini-
tif. 

« Nous n’arrivons toujours pas
à comprendre que certaines per-
sonnes s’entêtent à piétiner la déci-
sion du gouvernement. Nous som-
mes harcelés, certains parmi nous,
ont reçu des préavis les obligeant
de libérer les lieux à un moment où
ils ont investi. Certains ont perdu
leurs biens. D’autres profitent de
l’occasion pour acheter en cachette
des propriétés alors qu’ils ne
devraient pas », s’étonne Ibrahim
Houssam, qui ajoute : « nous appe-
lons le gouvernement à regarder de
près ces entraves. Cette situation

risque d’entrainer un conflit inter
quartiers et ce n’est pas ce que
nous voulons ».  

Pour rappel, c’était le 17
novembre que  le ministre de l’a-
ménagement du territoire a deman-
dé en conseil de ministres l’accord
d’expropriation par l’Etat des pro-
priétés Grimaldi abritant la zone
commerciale dite « Dubai », ainsi
que les bâtiments de Grimaldi.
Aujourd’hui, le collectif se deman-
de pourquoi ces mesures ne sont
pas respectées et pourquoi certains
huissiers de justice se trouvent
impliqués dans cette affaire. 

Andjouza Abouheir

AFFAIRE GRIMALDI : 
Le collectif des locataires dénonce le non-respect 

de la décision gouvernementale 
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Depuis quelques jours, un bras
de fer s’installe au port de
Bangoma à Mohéli entre les doc-
kers, la société comorienne des
ports (SCP) et les camionneurs
sur la manière de travailler, mais
surtout sur les taxations. La
chambre de commerce de Mohéli
(CCIAM) tente de jouer la média-
tion mais chaque groupe campe
sur sa position. Une réunion de
haut niveau est prévue pour
dénouer la crise. 

Jeudi dernier, la Chambre de
commerce avait réuni dans ses
locaux les représentants des

dockers, de la SCP et des camion-
neurs pour faciliter le dialogue entre
ces différents protagonistes. Le but
est d'harmoniser les conditions de
travail sur l’accès maritime de
Bangoma. En effet, ces derniers
temps, le port de Bangoma est deve-
nu le nouveau théâtre du racket et
d’extorsion entre ses usagers. Les
dockers qui gagnent déjà pénible-
ment leur vie en travaillant dans des
conditions difficiles sont contraints
de payer une redevance de 50% aux
autorités portuaires. Laquelle rede-
vance est instituée sur les trois ports
alors que « les conditions de manu-
tention ne sont pas les mêmes »
réclame-t-on. 

Les chauffeurs de camions

quant à eux, se révoltent également.
« On nous fait payer un ticket de
500 fc au portail chaque fois que
nous voulons entrer au port pour
transporter des marchandises. Ce
qui n’est pas le cas à Moroni où on
paye un seul ticket pour toute la
journée » se plaint un conducteur de
camion à cette réunion. L'on
apprendra qu'un camionneur a droit
à un chargeur alors que ceux de
Bangoma veulent entrer avec par-
fois plus de 4 chargeurs car ce sont
eux qui embarquent le camion au
lieu des dockers, « d’où le surplus
de ticket à payer » explique un

responsable de la SCP. Pour les
commerçants, les frais du dédoua-
nement ne sont plus à leur niveau.
Une des raisons qui explique la
flambée des prix dans les magasins.
La SCP ne fait qu’appliquer les tex-
tes qui leur sont soumis. 

Face à cet imbroglio, le prési-
dent de la chambre de commerce de
Mohéli a jugé nécessaire de convier
tous les usagers du port, à une
réunion d'échange afin de trouver
une solution consensuelle. « Notre
rôle c'est de réunir toutes ces struc-
tures autour d'une table afin de trou-
ver une solution à ces conflits »

explique Toihir Mohamed,
Responsable administratif de la
CCIAM. La réunion s'est déroulée
en présence du directeur de cabinet
du gouverneur qui compte  organi-
ser une autre grande réunion de haut
niveau pour plancher en profondeur
sur la problématique. Entre temps,
un compromis de réduction de la
redevance à 40% a été trouvé après
quelques échauffourées mais les
dockers exigent une redevance de
10%. 

Riwad

ACTIVITÉS PORTUAIRES

Un bras de fer au port de Bangoma 

1. Objectif de la mission

L’objectif de la mission est donc de procéder à une
révision d’ensemble de la loi sur les Communications
électroniques adopté en 2014 et du cadre réglementai-
re y afférent et en vigueur dans le domaine des commu-
nications électroniques. Le projet de texte visera à
moderniser le cadre juridique et légal du secteur selon
les recommandations de l’AEG mentionnées ci-dessus.
Il doit contenir des dispositions qui visent à garantir une
libéralisation effective du secteur et assurer un fonction-
nement conforme aux principes de l’accès ouvert à l’in-
frastructure et d’accès égal et non-discriminatoire pour
les fournisseurs d’accès.

3. Profil du consultant

La mission sera confiée à Cabinet qui devra démon-
trer une expérience internationale avérée dans l’étude
et l’élaboration de cadre juridique pour le secteur du

numérique et une expérience particulière sur le marché
local. Il devra posséder aussi bien une expertise tech-
nique que juridique par rapport aux thèmes liés à l’étu-
de.

Les consultants intéressés doivent disposer d’une
expérience d’au moins 05 ans et fournir les (i) référen-
ces concernant l’exécution de contrats analogues, (ii)
expériences antérieures pertinentes dans les conditions
semblables, (ii) disponibilité du personnel, ainsi que tou-
tes autres informations complémentaires. 

Les critères d’éligibilité, la procédure de sélection
seront conformes aux procédures spécifiées dans le
Règlement de Passation des Marchés de l’IDA pour
les emprunteurs sollicitant le Financement de
Projets d’Investissement (version juillet 2016, révisée
en 207, 2018 et 2020). La méthode de sélection est la «
méthode de Sélection fondée sur les Qualifications du
Consultant (SQC)». L’intéressement  manifesté par un

consultant n’implique aucune obligation de la part du
Client de le retenir. Le dossier de manifestation d’intérêt
doit être rédigé en français. 

Les consultants intéressés peuvent  demander et
obtenir les Termes des Références et des informations
en nous contactant à l’adresse mentionnée ci-dessous.
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées  ou
envoyées par email, aux adresses mentionnées ci-des-
sous au plus tard le 14 février 2022 à 14 h 00 (heure
locale) en Union des Comores. 

Adressé à l’adresse : Mme la Coordonnatrice du pro-
jet RCIP4 « Manifestation d’intérêt 

RéfN° 2022-03-RCIP4—ATI-LOIS
– Intituler Le libellé», Bureau de gestion de projet

RCIP-4. Moroni Coulée, Logement N°ZE 27, Tél (269)
773 99 00, email : rcip.procure@gmail.com

Lancé le 25 janvier 2022

UNION DES COMORES
Unité – Solidarité – Développement

----------------
Ministère des Finances, du Budget et du Secteur Bancaire

------------
Programme Régional d’Infrastructures de Communication (RCIP-4)

Réf N° 2022-03-RCIP4—ATI-LOIS
SELECTION DE CONSULTANTS PAR LES EMPRUNTEURS DE LA BANQUE

« Sollicitation de Manifestations d’Intérêt pour le Recrutement d’une Assistance technique pour appuyer le Gouvernement dans la mise à jour de
la loi relative aux communications électroniques aux Comores».

Le Gouvernement de l'Union des Comores a obtenu un financement additionnel dans le cadre de la quatrième phase du Programme régional d'infras-
tructures de communication pour l'Afrique (RCIP-4) (D 3820 KM) de la Banque Mondiale et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce Don
pour effectuer les paiements au titre du contrat relatif au «  Recrutement d’une Assistance technique pour appuyer le Gouvernement dans la mise à

jour de la loi relative aux communications électroniques aux Comores ».

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 773 43 43
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles
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